
Paris, le 07 octobre 2021

Objet : 

Monsieur le Président,

nos propos introductifs seront brefs compte tenu de la nature de cette réunion. 

L’alliance CFDT-CFTC s’attachera à insister sur la communication qui doit être pensée
autours du vote électronique d’une part mais aussi autours des modifications qu’a 
apporté la loi de transformation de la fonction publique. 

Nous insisterons également sur l’importance de l’organisation de ces élections qui vont 
élire pour 4 ans les représentants du personnel et ce dans un contexte social et sanitaire 
qui rend notre mission auprès des agents encore plus prégnant. Permettre à chaque agent
de la DGFiP de s’exprimer passe  par la disponibilité de l’outil que vous avez validé 
ainsi que par la prise en compte des agents isolés que ce soit en raison de leurs fonctions
mais aussi de leur situation personnelle.

Nous reviendront sur ces points à la lecture des fiches mais aussi tout au long des 
réunions qui seront consacrées aux élections professionnelles de 2022 et qui rythmeront 
sans nul doute le calendrier des opérations que vous nous communiquerez, nous 
l’espérons, très prochainement.

Je vous remercie de votre attention.

Les élus CFDT-CFTC,

Philippe PRAS (CFDT)

Nadine GERST (CFDT)

Stéphanie Mounier (CFTC)


